
ASSUÊ4ru-rcc BULLETIN INDI
B È cÂËY{iiild;û3 H Es ro N

Agence

No de comp" , f§l[_

f 

Date de Naissance rr#Lr4éi--Lp_f 
Lieu de NaissanceSituation matrirnonia

Adresse postare 
rle célibataire$ 

Marié(e)tr

Profession 
ïn"r.r,mployeur_\r1n-r]%

Nom

Veuf(ve)EI
Divorcé(e)E

tr Autl.es. préciser svn

I cæls teqès
u Morr conjoillt non divorcé ni séparé de c

,i,rtiî?;;ff::* ci-dessous rro,' 
-- uolps 

'ts Mes enfauts nés ou à nairre

Date de naissance:

Contact Tél:

Adresse:

r GARANTIES §OUSCRITES

1. Date d'effer du co,rrar 
Êrl,r!&nfÉr(mois er 

'année)
2. Durée de cotisation 

1g151un,
3' Montant de Ia cotisation 

Li_LLâæLLIFcFA
4. Périodicité de cotisation : p Mensuelle fl Trimestrielle E Semestrielle tr Annuelle

1;ïilï,o * iîTïrî;,T o"îî1," 
^?.J:,1.. 

!f1 
nrrme aecès de FCFA 3 000 esr pavabre an,uerernent ):i;ii;i::'J:J::ffîî:?".,

Réservé à NS|A Vie ASSURANCES
(Visa et cachêt)

Le contrat est valide sous réserve a

Fait à 
A,ù., 1 ,r. j)+ / r;i ,:l!r.

Réservé à AFG BANK
(Visa et cachet)

L'Adhérent

s+l



A§§URATICH§
BULLETIN INDIVIDUEL D'ADHESION

BP CAPITAL BONUS

RËS§RVE Â ÂFG ÉIAI,'K

Gestionnaire l Chargé de clientèle 
Agence

I PARTIES CONTRACTANTES

No de comp," , 13fl5(C3gf,Sq_Pal (prière fournir un rerevé d,idenrité bancaire )

#llï E 
*o' prénoms

DatedeNaissance4sr.t.t,lt,43t6tutLieudeNaissance@
Si+rr -+i^- .- ^.--:--Situation matrimoniale Célibataire EI Marié(e)EJ Divorcé(e)tr Veuf(ve)tr

T
r."r..'i* cjtr\ dot rk.>^4tu,*ro e,

ffi1siri,u@
EI L'Assuré tr Autres, préciser svp

tr Autres, pr-éciser. ci-dessorrs sv,.,.
Nom & Prénoms: )11-î.1[ii"
Date de naissance:

Contact Télt

II GARANTIES SOUSCRITES

1. Date d'effet du contrat

2. Durée de cotisation

3. Montant de la cotisation

4. Périodicité de cotisation : E Mensuelle E

ÀEril,lil lrt' 
I (mois et lan^ée)

i_l_lans

L l- t- l- t_f, §t§_ r_ I 
F cFA

Trimestrielle E Semestrielle tr Annuelle
5' option Garantie décès : D o,i tr No, (La prime décès de FCFA 3.000 est payable a,,uellerne,t )NB : I1 est requis à la so,scriptio, des fi'ais d'adhésion d'u, monta,t de 4.000 FCFA payable au premier prélève,re,t.

Le contrat est valide .nu, .é...u"
r,ir a /it,ir/1u vr , ,. Zù- l"l ï' 

', 'l 
i,g

Réservé à AFG AANK
(Visa êt câchet)

Réservé à NstA Vie ASSURANCES
(Visa et cachet)

L'Adhérent

etL
€-

s§ ti.Fi-;ie§iI Ââri}JÂlt ü,

ffi#[:

tr Mes enfants nés ou à naitre



EXTRAITS DES GONDITIONS GENERALES
OBJET
BP CAPITAL BONUS a pour objet de garantir en capitalisation, la
constitution et le service d'un capital à l'A<Jhérent au terme de sa période

BP CAPITAI BONUs offre en option aux adhérents, le paiement cl,un
capital garanti en cas de déoès qu,elle qu'en soit la cause oll en cas
d'invalidité absolue et définitive de l,assuré. Il permet. en plus, l,octroi d,unCapital Bonus aux adhérents par tirage au sort.

ADHERENT$
BP CAPTTAL BONUS est proposé par t,intermédiaire de AFG BANK auxpersonnes physiques âgées de Dlx-HUrr (18) ANs au moins et tituraires
de cornptes bancaires ouverts dans les livres de la AFG BANK.

Toutefois, Iorsque l'adlrérent a atteint son SONXANTE CINQUIEME
(6'5ème) anniversaire, ir ne peut prus bénéficier cre Ia couverture optionneile
décès.

C.AP.ITALIS.ATIQlI -
Les cotisations versées permettent de constituer pour |Adhéreni un capitar.
Le capital acquts est égal au cumul des cotisations nettes des frais degestion capitalisées au taux d,intérêt garanti de 3,5 %, majoré desparticipations aux bénéfices.

CAPITAL DECE$
En cas de décès de l,Adhérent, le capital correspond au montant de
I'épargne constituée au moment du <iécès. Si t,aOhérent a souscrit à lagarantie optionnelle Décès Toutes Causes, il est reversé en sus de
l'épargne constituée la somme de DEUX CENT CINQUANTE MILLE
(250.000) Francs CFA.

,EXp-1,u,.§tptY§
Sont exclus, les risques cle décès tels que cléfinis ci-dessous:
Epidémies-Pandémies. Le suicide conscient et volontaire de l,Assuré
avant deux années d,assurance (Code CIMA: article 66) ; le décès clufait volontairê des bénéficiaires d,assurance (Çode ÇlMA: article ZBalinéa 1er ); les conséquences de la participaiion de l,Assuré à une
émeute, une rixe ou un acte criminel; les riiques de guerre (les
accidents occasionnés ou.étant la conséquence d,un fait de guerre
êtrangère et/ou guerre civile) et le risque àe Navigation Aérienne.

PRIMES-*
La cotisation périodique est fixée par l'adhérent sur son tluletin d,adhésion
avec un minimurn de 2.5û0 FCFA et pêui être payée seron res périodicités
suivantes:
- Mensuelle avec un minimum de FÇFA 2.500
- Trimestrielle avec un minirnum de FGFA ?.500
- Semestrielle avec Lln minimunr de ËCFA 15.000
- Annuelle avec un minimum de FCFA 30.000

La prime décès est de 3000 FCFA et payable annuellement

DUREE pE coTtsATtol-{
Le contrat est souscrit pour la durée indiquée par l,Adhérent sur son
bulletin individLrel d'adhésiot1 avec un minimum de ClNe (S) ANS.

-C 
OTISAT{PN,§ ËLC E PJIq}IN E LLË S

A tout moment, un adhérent peut verser sur son contrat un versement Iibre
égal ou supérieur à 25.000 FCFA.

TIRACË AU §ORT
BP CAPITAL BONUS offre la possibilité d,octroyer, par tirage au sort, un
CAPITAL BONUS aux adhérents qui remplisseÉt les conditions suivantes:
avoir un contrat valide - ne pas enregistré cl'échéances impayées _ nepas avoir effectué de rachat pariiel et être en vie au moment du tirage.

Chaque opération de tirage se fait par l,extraction de 02 (Deux) numéros
de police crui identifient res adhérents bénéficiant du capitar Bonus. Les
tirages au sort ont rieu crraque trrrnestre ot au prus tard avant re 30 du mois
suivant Ie trimestre.

VERSEMENT DU CAPITAL BONU§
Le monlant du capitar bonus est de 500.000 FÇFA et re niveau peut être
révisé d'un comrnun accord entre AFG BANK et NsrA vie Assurances.

Le capital bonus est cumuratif. il est reversé à l'assuré soit par re crédit de
son compte individuel d,assurance où soit par la remise d,un chèque.

L',assuré a re ribre choix du mode de réversion. L'adhérent bénéficiaire du
capital bonus peut effectuer un rachat partiel par an, avant deux années
effectives de cotisaiions ou de versement d'au nl'ins 15% des cotisatrons
prévues sur route ra durée du contrat. L'obtention du capitar Bonus ne metpas fin au contrat.

RËN.pNc..tAIloN
L'adhérent peut renoncer âu contrat dans le délai de trente (30) jours àcompter du paiement de la première cotisation.

NANTI§SËMENT
Dès la souscription, AFG B,ANK peut consentir à l,aclhérent un prêt qui seragaranti par le gage de son contrat. Au tike duclit nantissernent, l,adhérent nepeut disposer de sa valeur de rachat de quelque nranière que ce sr:it, tantque son contrat demeurera affecté à la garantie de ses engagements envêrs
Ia AFG BANK.

R,A,CHATJOTAL
Après deux années efFectivês de cotisations ou de versement d,au moins
157r des cotisations prévues surtoute ra durée du contrat, r'Adhérent peut
meüre fin au contrat er-r contrepartie de ra cessation de toutes res garanties.

La vareur de rachat est minorée d'une pênarité de 5%, si le rachat intervient
dans les dix (10) premières années d'Assurance, Au derà de cete période, rapénalité est nulle.

RACH,AT PARTIET
Après deux années effectives de cotisations ou de versenrent d,au moins-15% des cotjsations prévueq sur toute la durée du contrat, eJ pourvu qu,il
fasse la demande, toLrt adhérent peut retirer une fraction de l,épargne'
constituée une seule fois par an.

Le.montant du rachat partier n'est accordô que crans ra rimite de 85% de ravaleur de rachat disponible.

INFORMAIION ANNUËLLE
NslA vie Assurances acrressera chaque année, un rerevé récapituratif ducompte individuel d'assurance.

NON PAIEMENT DES PRIMES
Lorsqu'une cotisation ou une fraction de cotisation n'est pas payée dans res
dix jours de son échéance, NSIA Vie Assurances adresse âu Contractant unelettre recommandée par laquelle il l,informe qu,à l,expiration d,un délaj dequarante jours à dater de I'envol de cette letire, le défaut do paiement
entraîne soit la résiriation du contrat en cas d'inexistence de vareur de rachat,
soit la réduction du contrat (Code CIMA:Article 73 alinéa 3).

PRE§CRIPTION
Conformément à l'article 28 du Code Cl.MA, Ia prescription est de DIX (10)
ANS dans les contrats d,assurance sur la vie.

MODIFICATION DES INFORMATIÔNS DE BASE
En cours de contrat, il est demandé a t,assureî iniôrmer l,assureur des
changements d'aclresse géographique, de boite postale, de contact télépho-
niques etc.

PIECËS A FOURNIR
En cas de vie
- Une demande de prestation de I'aclhérent
- L'original du bulletin d'adhésjon (à défaut, la déclaration de perte)
- La pièce d'iclentité de l,adhérent et des bénéficiaires clésignês

En cas de deces
- Un courrier de déclaration rie sinistre
- L'original du bLrlletin cl'aclhésion (à défaut, la déclaration cle perte)
- L'acte de décès
- Le certificat de décès
- La copie de la CNI de l'assuré
- Les copies des CNI des bénéficiaires majeurs

rL'5>
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AFG
BANK

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

Titulaire du Compte
KOUADIO KOUASSI JEAN SYLVAIN

Domiciliation : AFG Bank Côte{ tvoire AFGB Ct AGENGE DE BtETRy

coDE BANQUE coDE AGENCE NUMÉRo coÀiprE cLÉ RtB DEVtsE

ct26o olool 801555801002 43 xoF
Btc:

IBAN;

AFG
?.*5..."

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

Titulaire du Compte
KOUADIO KOUASSI JEAN §YLVAIN

Domiciliation : AFG Bank Côte-d tvoire AFGB Cl AGENCE DE BtETRy

CODE BANQUE CODE AGENCE NUN4ÉRO COMPTE CLÉ RIB DEVISE
c1260 o1oo1 Bolsss6oloo2 $ xoF
Btc;

IBAN:

AFG
m)5..."

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

Titulaire du Compte
KOUADIO KOUASSI JEAN SYLVAIN

Domiciliation : AFG Bank Côte.d |voire AFGB GI AGENGE DE BIETRY

coDE BANQUE coDE AGENCE NUi\,lÉRo cotltprE cLÉ RIB DEVtsE
cl26o o1oo1 Bols5s6oloo2 43 xoF
E!C;

IBAN:

AFGICIAB

ct93C126001 001 801 555801 00243

AFGICIAB

ct93ct26001 00.1 801 5s580 1 00243

AFGICIAB

ct93ct26001 001 801 555801 00243


